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Le deux mars deux mille quatre,  à dix-huit heures, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,


Marc BRIDIER, Responsable de ventes, né à ANGOULEME (Charente), le quatre Janvier mil neuf cent quatre-vingt, domicilié « La Grange » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Patrick Denis BRIDIER  et de Nicole Françoise TEXIER	


            d'une part,


Et


	Emilie Marie Chantal GLUARD, Réceptionniste, née à SOYAUX (Charente), le dix Décembre mil neuf cent quatre-vingt trois, domiciliée « La Grange » à AUSSAC-VADALLE  (Charente), fille de Gilles Denis GLUARD et de Martine Geneviève Danielle SIMON 


						d'autre part.





	Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.





Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de  CROIZARD Renaud Jean-Guy, né le treize Mars mil neuf cent soixante dix-huit à ANGOULEME (Charente), Moniteur Auto Ecole, domicilié « 33, Rue des Ponts  » à AIGRE (Charente), et de GLUARD Nicolas, né le quatorze Février mil neuf cent quatre-vingt six à SOYAUX (Charente), Etudiant, domicilié « Rue du Soleil » à SAINT-YRIEIX (Charente), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous Gérard LIOT Maire d'AUSSAC-VADALLE Officier de l'Etat Civil.








Les Témoins					Le Maire


	











